
 
AECSDUL : LES POSTES DU COMITÉ DE GESTION ET LES POSTES 

DES REPRÉSENTANTS DANS LES COMITÉS FACULTAIRES ET 
UNIVERSITAIRES 

 
Les postes du comité de gestion  

1. Un ou une Président (e) 

2. Un ou une Secrétaire 

3. Un ou uneTrésorier (ère) 

4. Un ou une Vice-président (e) aux affaires académiques 

5. Un ou une Vice-président (e) aux affaires sociales 

6. Un ou une Vice-président (e) aux communications 

7. Un ou une Vice-président (e) aux affaires professionnelles 

8. Un ou une Vice-président (e) aux affaires externes 

9. Un ou plusieurs Officier/s (ère/s) 

 

Les postes des représentants dans les comités facultaires et universitaires 

1. Conseil de la faculté (Président.e élu.e d’office + 2 postes) 

2. Comité de la recherche (2 postes : maîtrise et doctorat) 

3. Comité des programmes de maîtrise (3 postes) 

4. Comité du programme de doctorat (2 postes) 

5. Comité directeur du Fonds d’enseignement et de recherche (Président.e élu.e 

d’office) 

6. Conseil d’administration du fonds d’investissement étudiant (Président.e élu.e 

d’office + 1 poste) 

7. Comité de la bibliothèque (1 poste) 

8. Comité sur le développement durable (1 poste) 

9. Conseil d’administration de l’AÉLIES (2 postes) 
 

 
 
NB : Il est possible d’être dans le comité de gestion de l’association et d’être dans 
les comités facultaires à la fois. Pour la description des responsabilités consultez 
le règlement général de l’AECSDUL. 


